
PROCEDURE PENALE : TRAVAUX DIRIGES 2023/2024 FSJP 

THEME : L’ENQUETE  

SEANCE 4   

Groupe du Jeudi 

Exercice 1 : Cas pratique à résoudre 

Informé des allers et retours de plusieurs personnes dans le domicile de Birame, un émigré de 

la Jamaïque rentré au bercail, le Procureur décide de mettre la lumière après qu’il ait été saisi 

d’une dénonciation. C’est ainsi qu’il demande à ses Officiers de police judiciaire de mettre en 

filature Birame et de suivre ses faits et gestes. Un soir du Samedi, pendant que Birame est en 

train d’effectuer ses achats  à Auchan, les Officiers l’ont appréhendé et en le fouillant, ils ont 

trouvé trois cornets de chanvre indien dans son sac en bandoulière. Il a été arrêté et mis en garde 

à vue sans que ses droits lui soient notifiés. Réclamant son Avocat, l’Enquêteur lui répond qu’il 

devra attendre que la date de son procès soit fixée. 

Le lendemain, à son insu, les Policiers font une descente dans la demeure de Birame afin 

d’effectuer une perquisition. Ils trouvèrent deux kilos grammes de Chanvre indien, trois  

pistolets et deux portables prépayés. Mis au courant, le Procureur se déplace sur les lieux et 

quelques heures après, le Juge se présente aussi. Ce qui irrite le Procureur qui fait savoir au 

Juge, qu’il n’a  pas un  rôle à jouer dans cette affaire pour le moment et qu’il doit attendre d’être 

saisi pour l’instruction.  

Interrogé sur ces objets, Birame opte pour le silence total mais de l’avis des policiers, les objets 

constituent une preuve parfaite pour l’inculpation de Birame. 

Il  vous est demandé de soulever les différentes préoccupations tout en apportant les solutions 

légales prévues pour ces évènements. 

Exercice 2 : Note écrite 

Sujet: La Garde à vue prolongée 

Groupe du Vendredi 

Exercice 1 : Cas pratique à résoudre 

Momo est un diplômé à la FSJP qui en a marre de rester sans emploi. C’est ainsi qu’avec ses 

camarades de promos, et Co-membres du Mouvement des Diplômés-Chômeurs de la FSJP, ils 

décident de braquer la Banque Natangué qui abrite la bourse des Etudiants. Leur coup réussi, 

le lendemain, le Chef d’Agence ayant visionné la caméra qui a tout filmé, alerta le Procureur. 

Sans les avertir et sur ordre du Procureur, les Policiers ont fait une descente dans la Chambre 

des mis en cause, les arrêtent au moment où ils comptaient les liasses de billets. 

Matar et Zahra, deux étudiants en deuxième année de droit ont des avis différents sur la nature 

de l’enquête. L’un insiste sur le fait que c’est une enquête préliminaire, l’autre jure que c’est 



une enquête de flagrance. L’un pense que la perquisition est illégale car faite derrière et à l’insu 

des prévenus, l’autre dit queleur présence n’est pas nécessaire ni leur accord. 

Momo, qui est claustrophobe, piqua une crise asthmatique sévère, il réclame son médecin qui 

a l’habitude de lui poser son appareil d’inhalation, le policier dit que sans l’autorisation du juge, 

ceci est impossible et qu’il pouvait se contenter des grilles qui laissent passer l’air. Après 

audition de tous les prévenus sur enregistrement radiophoniques, l’Officier chargé de l’enquête 

n’a pas pris le soin d’établir un PV car pour lui, ce n’est pas nécessaire, l’enregistrement est 

suffisant 

Après avoir soulevé les différentes préoccupations, dites les solutions légales devant être 

apportées. 

Exercice 2 : Note écrite 

Sujet : La présomption d’innocence 


